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Conseil d’administration  
du Parc national de la Vanoise du 12 mars 2024 

 
 
 
Ce 12 mars, le conseil d’administration du Parc national de la Vanoise s’est réuni à 
Frontenex, sous la présidence de Rozenn Hars. Le conseil a validé l’ensemble des 
délibérations proposées par le bureau.  
 
 
Le budget rectificatif 2024 de l’établissement Parc a été validé. L’effort de vigilance sur les 
dépenses et la recherche active de financement privé comme public ont été salués comme 
permettant le maintien d’une capacité à agir tout en veillant à ne pas fragiliser les équilibres 
budgétaires. Le budget 2024 reste sous contrainte et une attention particulière sur l’ensemble 
des postes de dépenses est mise en place.  
 
Un bilan de l’année 2023, année anniversaire des 60 ans du Parc, a été présenté à travers 
14 actions marquantes, qui témoignent de la richesse de l’investissement et de l’apport des 
équipes du Parc et de ses partenaires, au service du territoire. La publication « Zoom sur les 
actions marquantes 2023 » accessible sur le site internet du Parc présente ces actions, ainsi 
que les bilans - par communes - des équipes des trois secteurs du Parc (Pralognan, Haute 
Tarentaise et Haute Maurienne), également en ligne. 

  
À l’issue d’un débat sur le projet de Contrat d’objectifs et de performance 2024-2028, outil 
de planification demandé aux établissements publics par le ministère de tutelle du Parc 
(ministère en charge de l’écologie), les propositions de l’établissement ont été discutées. Les 
compléments, notamment sur les volets du changement climatique et de l’agriculture durable 
qui méritent d’être renforcés, seront examinés en bureau. Un bilan a également été fait du 
précédent COP.  
 
La dynamique « Envie de Vanoise » lancée il y a près de deux ans se poursuit. Sur la base 
de la feuille de route du territoire, les commissions thématiques (dont tourisme, agriculture, 
éducation à l’environnement) vont prochainement se mettre en place. Les élus et acteurs du 
territoires sont largement sollicités avec l’objectif d’une mise en œuvre concertée de la feuille 
de route. Cette dynamique s’appuie aussi fortement sur le projet d’établissement impliquant 
tous les agents du Parc. Et le tout récent lancement de l’appel à projets « Envie de Va-
noise » vise à poursuivre la dynamique positive de l’appel à initiatives des 60 ans qui avait 
fédéré plus d’une soixantaine de projets. 
  
Une information a été faite sur l’opération de communication grand public « pique-nique 
zéro déchet » qui sera menée cet été dans le Parc, dans les refuges volontaires. Cette sen-
sibilisation s’inscrit plus globalement dans une incitation à l’écoresponsabilité dans la fréquen-
tation des refuges, avec notamment un rappel du cadre de la pratique du bivouac en cœur de 
Parc, dont l’activité a beaucoup augmenté ces dernières années, et la poursuite du déploie-
ment du dispositif de gestion de l’eau en refuges en période de sécheresse. 
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